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OBJECTIFS 
PROFESSIONNELS 
 

Être capable de permettre au personnel d’exploitation d’utiliser 
réglementairement l’ensemble des fonctionnalités des chronotachygraphes 
électroniques et de leurs périphériques dans le cadre de la gestion des 
personnels.  
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PUBLIC CONCERNE ET PRE-REQUIS 
 

 Toute personne souhaitant extraire, contrôler les données issues du chronotachygraphe électronique, 
 Toute personne chargée de la gestion des personnels de conduite d’une entreprise utilisant des 

véhicules de plus de 3,5t de PTAC ou de plus de 9 places assises (avertissement : les participants doivent 
posséder une connaissance basique de l’environnement Windows), 

 Accessibilité aux personnes handicapées : les personnes en situation de handicap peuvent avoir des 
besoins spécifiques à la formation n’hésitez pas à nous contacter pour en discuter.  
 

AVERTISSEMENT 
 

Précisions sur les dispenses de formation éventuelles ou les compléments éventuels. 
 

MODALITES ET DELAI D’ACCES 
 

 Avoir satisfait aux prérequis, 
 14 jours à compter de la demande de renseignement du bénéficiaire sous réserve d’avoir une réponse 

favorable du financeur et sous réserve de disponibilité. 
 

PROGRAMME/CONTENU 
 

 Rappel des dispositions légales et conventionnelles : 
o RSE, 
o Réglementation Sociale Française, 
o Obligations de l’employeur, 
o Obligations du conducteur, 
o Contrôles sur route et en entreprise, 

 Présentation du chronotachygraphe numérique : 
o Fonctionnalités, 
o Données de l’appareil, 
o Les pictogrammes, 

 Les cartes tachygraphiques : 
o Carte conducteur, 
o Carte entreprise, 
o Les impressions tickets, 

  

FORMATION DES PERSONNELS D’EXPLOITATION A 

L’UTILISATION DU CHRONOTACHYGRAPHE NUMERIQUE 

TRANSPORT 
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 Le téléchargement : 
o Obligations, 
o Utilisations de la clé de téléchargement ou du lecteur de carte, de disques, 

 Exercices pratiques : 
o Lecture et déchiffrage d’un ticket, 
o Utilisation du simulateur avec les cartes, 
o Les différents logiciels d’exploitation : 
o Configurer les profils, 
o Fonctionnalités des logiciels, 

 Analyse de données pour gestion :  
o Relevé des activités, 
o Relevé des infractions, 
o Versions et options, 
o Compatibilités avec logiciels de gestion ou commerciaux, 

 Sauvegarde et conservation des données. 
 
 

MODALITES PEDAGOGIQUES 
 

 Formation en présentiel. 
 
 
MOYENS HUMAINS 
 

 Formateurs spécialisés dans les transports. 
 Personne en charge des relations avec le stagiaire : se rapprocher du Responsable de Centre 

 
 
METHODE ET MOYENS PEDAGOGIQUES 
 

 Méthodes pédagogiques multiples : affirmatives avec des cours magistraux, démonstratives notamment 
pour la partie pratique et actives avec des ateliers de travail et des mises en situation, 

 Salles de cours équipées de moyens multimédias, 
 Simulateur de chronotachygraphe numérique, 
 Logiciels d’exploitations des données, 
 Supports pédagogiques remis aux stagiaires  

 
 

MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION DES ACQUIS 
 

 L’assiduité des stagiaires est attestée par signature par demi-journée et contresignée par le 
formateur. 

 Evaluation formative et sommative au moyen de cas d’applications. 
 Une évaluation de satisfaction est réalisée avant l’examen.  
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SANCTION VISEE 
 

 Attestation de fin de formation. 
 Formation non éligible au CPF. 
 
Organisme agréé Cf site www.ecf.asso.fr de l’Agence. 

 
 

EFFECTIFS 
 

 Variable selon les sessions 
 

 
HORAIRES  
 

 Cf. site www.ecf.asso.fr de l’agence. 
 
 

DUREE DE LA FORMATION 
 

 7 heures 
 

 

 

 
 
 

 
 


